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Le projet consiste en la rénovation de l’ancienne 
cure de Wauthier-Braine en maison rurale, y 
compris l’aménagement de ses abords. 
Cette rénovation poursuit trois objectifs : 

- redynamiser le centre de Wauthier-Braine ; 
- rénover et mettre en valeur le patrimoine bâti classé ; 
- offrir aux habitants une infrastructure polyvalente destinée à accueillir la vie associative et à 

organiser des activités associatives, culturelles ou touristiques via : 
o l’aménagement de locaux couverts accessibles au public et à destination des 

associations locales (salles de réunions, salle de convivialité, cuisine et sanitaires). Les 
utilisateurs pressentis de la cure de Wauthier-Braine sont des associations comme : 
l’Association Braine Culture (ABC), la fanfare, le cercle horticole, les Alcooliques 
Anonymes, la Commission Tiers-monde, le Cercle apicole, le Cercle de spéléologie, ... 

o l’aménagement des abords de la cure (dont le jardin de l’église) pour accueillir des 
activités associatives, touristiques et culturelles de plein air.  
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Au sein de la CLDR, les groupes de travail « Cadre de Vie » des 25/09, 7/10 et 16/10 2008 et 
« Cohésion sociale » des 30/09, 9/10, 21/10 2008. Le souhait était que la réaffectation de la cure : 

- soit pensée dans une optique d’aménagement d’ensemble du centre de Wauthier-Braine ; 
- soit affectée en maison polyvalente, en arrêt pour les futurs randonneurs et usagers du 

RAVeL, en salles de séminaires, à la culture ; 
- tende vers une HQE (Haute Qualité Environnementale) ; 
- soit animée par une personne compétente. 
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La CLDR souhaite rééquilibrer les deux centres de l’entité en redynamisant celui de Wauthier-Braine. 
Cette redynamisation passera par un réaménagement matériel mais également par l’installation de 
nouvelles fonctions. La création et l’installation d’un pôle associatif et socio-collectif dans la cure répond 
à ce double objectif. 
La cure de Wauthier Braine a été classée (façades et toitures) comme monument par l’Arrêté du 
25/06/1991. Ce même arrêté a également classé le site formé par la Cure, l’église, le cimetière et la 
place de Wauthier-Braine. Le jardin de la cure est donc classé comme site. 
En plus de cet intérêt patrimonial, la cure est un point de repère visuel évident au sein de la place 
qu’elle structure et organise avec l’église. Elle est en outre située à proximité immédiate de l’ancienne 
ligne 115 qui fait l’objet d’un projet de réaménagement en RAVeL. 
Patrimoine classé, élément structurant, repère visuel, la cure ne peut-être appelée qu’à jouer un rôle 
moteur dans l’objectif poursuivi de redynamiser le centre de Wauthier-Braine et du village afin de 
devenir un lieu d’accueil pour les activités villageoises. Et ce, autour d’une place elle-même amenée à 
être totalement réaménagée (cf. fiche 1.3 Cœur de Wauthier-Braine). 
 
En quoi le projet s’inscrit-il dans une démarche A2 1L ? ��
Au niveau social, la cure est destinée à devenir un lieu d’accueil des activités villageoises. Elle jouera 
donc un rôle fort de cohésion sociale. Localisée au centre du village, sa situation est idéale pour fédérer 
et attirer tous les citoyens. 
Au niveau économique, la fonction touristique de la maison rurale pourra avoir des retombées positives 
sur l’HORECA et sur l’achat de produits du terroir. 
Au niveau environnemental, une attention particulière sera apportée à l’isolation du bâtiment (châssis, 
isolation du sol, isolation sous toiture) et des mesures seront prises en ce qui concerne l’alimentation 
énergétique, le caractère écologique des matériaux de construction et l’utilisation rationnelle de l’eau. 
Les jardins seront aménagés dans un souci de biodiversité (plantation d’espèces indigènes). 
Couplée au réaménagement de la ligne 115 en RAVeL, la cure est très bien située du point de vue de 
son accessibilité en modes doux. 
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Adresse : Grand Place de Wauthier-Braine à 1440 Braine-le-Château 
Cadastre : 2ème Div. A 304a, 305, 306 et 307 

 

Cour de la cure 
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Zone d’habitat. 
Bâtiment classé : la cure pour ce qui concerne la toiture et les façades; 
Site classé : le jardin de la cure, le jardin autour de l’église, la Grand-Place. 
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Propriété communale. 
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La restauration porte sur le bâtiment principal, les annexes, le mur d’enceinte et le jardin. Elle prévoit : 

- le remplacement des toitures ; 
- la réfection de l’égouttage ; 
- la rénovation des parois intérieures et extérieures, des sols et des plafonds ; 
- la restauration du porche d’entrée et du mur d’enceinte ; 
- le démontage du garage préfabriqué ; 
- le remplacement des châssis et la pose de doubles vitrages ; 
- la restauration des portes extérieures ; 
- le renouvellement de l’installation électrique et de l’éclairage ; 
- l’installation de sanitaires ; 
- l’installation du chauffage centrale ; 
- l’installation d’une cuisine semi-équipée ; 
- le renouvellement du pavage des abords ; 
- l’aménagement et la plantation du jardin. 

  
Ces tâches avaient été décrites dans le projet d’aménagement de la cure de Wauthier-Braine, élaboré 
en 2004 pour l’obtention du certificat de patrimoine. 
La présente fiche associe l’aménagement du jardin de l’église à l’aménagement de la cure qui faisait 
l’objet du projet architectural. 
 
Différentes réunions et visites sur place avec la commune, le bureau d’architecture, les services 
concernés, la CLDR, ont permis de préciser et de compléter le projet en veillant à répondre aux 
exigences liées au classement du bâtiment et du site et à l’accessibilité du public. Des solutions ont été 
envisagées en ce qui concerne l’accessibilité aux PMR, la stabilité, la sécurité incendie et l’accès au 
jardin des engins d’entretien. 

 
Par rapport au projet d’architecture initial, il a été convenu de : 

 
- créer une dalle de béton au niveau de l’étage, afin d’assurer la stabilité et la résistance au feu 

de la salle de réunion ; 
- prévoir une rampe d’accès au hall d’entrée et l’ouverture de porte vers l’extérieur. Ces 

aménagements seront soumis à l’approbation des services du patrimoine; 
- prévoir une plate-forme élévatrice pour les PMR le long du nouvel escalier; 
- créer un accès aux véhicules d’entretien en perçant le mur d’enceinte à l’endroit de sa jonction 

avec l’église. Ce nouvel accès nécessite de déplacer la potale adossée au mur. Cet 
aménagement sera soumis à l’avis des services du patrimoine. 

- restaurer ou reconstruire si nécessaire le mur d’enceinte côté place, englobant le porche 
d’entrée 

- restaurer le four à pain et la pièce connexe en vue des activités qui seront organisées dans les 
jardins, la place ou l’église (réserve boisson, traiteur, …); 

- aménager la seconde annexe en groupe sanitaire indépendant et loge d’artiste, indépendants 
du bâtiment de la cure, en vue des activités et des évènements dans le quartier; 

- opter pour une chaudière gaz à haut rendement, convenant à une occupation non continue 
(absence la nuit, occupation ponctuelle de la salle de réunion ou de séminaire); 

- utiliser l’eau de pluie pour le réseau d’eau sanitaire; 
- augmenter les performances énergétiques du bâtiment, notamment en renforçant l’isolation de 

la toiture et l’isolation du sol. 
 

Le projet prévoit l’aménagement du jardin entourant l’église et du jardin de la cure. L’aménagement du 
jardin de l’église comprend 2 parties : 

- un espace vert d’agrément entre l’église et la rue des Ecoles ; 
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- un jardin public clos, accessible depuis la cure et en liaison avec le jardin de la cure ; 
Les deux espaces seront séparés par une grille joignant l’angle de la sacristie au mur de clôture du 
jardin. 
L’aménagement du jardin de la cure se fera en conservant les spécimens intéressants et en liaison 
avec le jardin de l’église. Les nouvelles plantations seront des variétés indigènes en liaison avec la 
biodiversité. Les jardins seront traités en pré fleuri (fauche tardive). 
L’ensemble formé par les deux jardins permettra d’accueillir des activités socio-collectives extérieures. 
Il est proposé d’araser le mur en ruine entre les deux jardins afin de le maintenir comme mur de 
soutènement et muret de séparation. Des marches et un plan incliné pour PMR relieront le jardin de la 
cure (niveau inférieur) au jardin de l’église (niveau supérieur).  
Un espace est prévu pour les spectacles et représentations dans le jardin de la cure, en contrebas par 
rapport au jardin de l’église. 
Le nouvel accès carrossable le long de l’église permettra l’entretien des jardins et le transport du 
matériel occasionnel. 
Enfin, il conviendra de mettre en place un système de gestion et d’animation des lieux (contrat 
d’occupation, planning) et la désignation d’une personne responsable. 
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A) Préserver et 
valoriser 

l’environnement, la 
biodiversité et le 

patrimoine naturel 

B) Mettre en place une 
politique communale 

coordonnée de 
communication, 

d’information et de 
sensibilisation 

C) Rééquilibrer les 
deux centres de 

l’entité et recréer un 
pôle à Wauthier-

Braine 

D) Viser la mobilité 
durable des habitants 

notamment via un 
réaménagement de 
l’ancienne ligne 115 

E) Développer 
l’activité 

économique par une 
valorisation des 

productions locales 

F) Favoriser l’implication de 
tous les acteurs dans la 

dynamique sociale 
villageoise 

�  

Mettre en place une 
politique 

coordonnée de 
gestion des 

espaces verts, 
forestiers et 

naturels 

��� �  
Développer la 

communication vers 
l’extérieur 

��� �  Restaurer le 
patrimoine bâti �  

Favoriser les 
modes de transport 

alternatifs à la 
voiture individuelle 

et au trafic de 
transit des camions 

�  
Valoriser les 
produits du 

terroir 
�  

Diversifier le type d’offre 
de logements et 

promouvoir la mixité des 
occupants 

�  
Favoriser la 

valorisation des 
déchets organiques 

�  
Faire de l’éducation aux 
bonnes pratiques et aux 

règlementations 
�  

Réaménager les 
places en 

espaces de 
rencontre 

�  

Réaménager 
l’ancienne ligne 115 

dans une optique 
de mobilité durable 

��� �  

Soutenir 
l’activité 

touristique et 
de loisir 

�  Veiller à l’accueil de la 
petite enfance 

��� �  
Soutenir les 
économies 
d’énergie 

�  
Elargir le champ d’action 
de l’A’Scrienn’ et du site 

internet 
��� �  

Implanter de 
nouvelles 

affectations 
�  Mettre en œuvre le 

PCM �  

Soutenir 
l’activité 

économique 
locale 

��� �  
Soutenir les 

associations locales et 
l’activité socio-culturelle 

�  Valoriser les cours 
d’eau ��� �  Communiquer via des 

événements 
 �  

Soutenir 
l’activité 
agricole 

��� �  

Développer l’implication 
des habitants dans les 

activités socio-
culturelles 

�  Valoriser le 
patrimoine naturel ��� �  

Développer la 
communication ciblée 

pour les touristes 
 

�  
Limiter l’utilisation 

de produits 
phytosanitaires 

�  

Valoriser et 
préserver les 

paysages et points 
de vue 

remarquables 

 

 
Ces objectifs sont visés parce que :  

�   La cure est un élément important du patrimoine brainois. 
�   La cure deviendra un nouveau lieu d’organisation d’activités socio-collectives et touristiques. 
�   La rénovation de la cure prévoit une isolation renforcée des murs et de la toiture et l’installation d’une chaudière au gaz à haut 

rendement ; 
�   La commune disposera dorénavant d’un lieu de référence, repère visuel, facilement identifiable et accessible pour tous les 

habitants.   
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 Travaux d’aménagement de la cure et de son jardin : 
 

L’estimation se base sur l’estimation réalisée pour la commune concernant les travaux 
d’aménagement de la cure et de son jardin. Les travaux initialement prévus n’envisageaient pas 
l’ouverture de la cure au public. L’estimation a été revue en tenant compte de l’indexation. 
 
L’estimation (hors TVA) comprend : 

·  plan sécurité et installation de chantier    19.000 € 
·  Démontage, décapage ravalement     103.500 € 
·  Travaux de gros-œuvre      188.000 € 
·  Charpente, couverture, zinguerie     61.000 € 
·  Menuiseries extérieures      65.500 € 
·  Abords        27.500 € 
·  Peintures extérieures      13.000 € 
·  Escalier        7.000 € 
·  Revêtements intérieurs      57.500 € 
·  Menuiseries intérieures      16.000 € 
·  Peintures intérieures      32.000 € 
·  Tuyauterie sanitaire      8.000 € 
·  Appareils sanitaires      5.000 € 
·  Électricité        10.500 € 
·  Chauffage, ventilation      16.000 € 
·  Équipement cuisine      6.000 € 
·  Appareils éclairage      7.000 € 
 

 Total hors TVA des travaux de base     642.500 € 
 
Des travaux complémentaires ont été jugés nécessaires en fonction des réunions techniques avec 
les différents services, notamment en ce qui concerne l’accessibilité au public et aux PMR, la 
sécurité incendie, l’aménagement des annexes et le renforcement de l’isolation : 

·  Aménagement de l’annexe côté place en sanitaires (28 m²) 10.500 € 
·  Restauration du four à pain (annexe côté jardin)   5.500 € 
·  Alarme intrusion       3.000 € 
·  Citerne EP 10.000 l + alimentation sanitaire   8.000 € 
·  Chaudière gaz haut rendement     5.000 € 
·  Accès PMR pour l’entrée      5.000 € 
·  Remplacement du plancher de l’étage par une dalle BA (150 m²) 31.500 € 
·  Accès au jardin via passage latéral église + grille   5.000 € 
·  Réfection complète du porche d’entrée + mur de clôture côté place 5.000 € 
·  Aménagement du jardin (terrasse, escalier, nivellement, …)+/- 600 m² 
         104.500 € 
·  Injection contre l’humidité ascensionnelle    10.500 € 
·  Amélioration acoustique de la salle de l’étage   2.000 € 
·  Double vitrage super isolant     4.000 € 
·  Isolation sol       8.000 € 
·  Renforcement isolation toiture     3.500 € 

  
 Total hors TVA des travaux complémentaires    211. 000 € 
 

Travaux d’aménagement du jardin autour de l’église : 
 
L’estimation reprend l’aménagement des murs de clôture du jardin, les plantations (engazonnement 
et plantation de quelques spécimens indigènes)  

- Mur de soutènement le long de la rue des Ecoles : 
- Ravalement du couvre-mur en pierre bleue  
- Clôture hauteur 1,80 m  
- Grille métallique traditionnelle entre le bâtiment de la sacristie et le mur de clôture  
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- Remplacement du couvre-mur en béton par un couvre-mur en grès vernissé double pente  
- Reconstruction d’un muret de 80 cm de haut (à partir du niveau jardin de l’église) entre le 

jardin de la cure et le jardin de l’église 
- Plantations et engazonnement.  
 

TOTAL hors TVA des travaux d’aménagement du jardin autour de l’église : 17.000 € 
 
Montant total des travaux hors TVA      870.500 €  
 
Honoraires et expertises (15 %)       130.575 € 
 
Montant hors TVA honoraires compris      1.001.075 € 
TVA (21 %)         210.226 €  
 
Montant total estimé TVA comprise :      1.211.301 €   
 
 
80 % des travaux portant sur l’enveloppe extérieure du bâtiment seront pris en charge par les 
services du patrimoine de la Région wallonne (le bâtiment se voit attribuer une nouvelle affectation 
et celle-ci est une affectation publique). 
 
Part subsidiable par les services du patrimoine : 

·  Démontage toiture, châssis, ravalement de façade    
·  Restauration maçonnerie, pierre de taille     
·  Charpente, couverture, zinguerie      
·  Menuiseries extérieures       
·  Trottoirs, cour        
·  Peinture extérieure 

 Part estimée à un montant de 410.000 € hors TVA, soit 496.100 € TVA comprise 
 
 
De plus, la Communauté Française pourra assurer le financement de tout équipement destiné à 
l’expression culturelle, notamment l’équipement pour la salle polyvalente (matériel audio-visuel,…); 
Les conditions sont identiques à celles des équipements pour les centres culturels (50 % commune / 
50 % CFWB). 
La commune précisera les besoins en matériel avec le service culture. 

   
 

Investissements Montant (HTVA) Montant TVA incl Origine du financement 
Part « Patrimoine » 

(enveloppe extérieure du 
bâtiment) 

410.000 € 496.100 € RW Patrimoine 80% 
Commune 20% 

Travaux cure hors part 
« Patrimoine » 

410.575 € 496.796 € DR 80% 
Commune 20% 

Travaux abords   180.500 € 218.405 € DR 80 %  
Commune 20 % 

Équipement audiovisuel Montant à définir 
pendant l’étude 

Montant à définir 
pendant l’étude 

50% CFWB 
50% Commune 

Total 1.001.075 € 1.211.301 €  
 
Montants TVA incluse des différentes interventions : 

  
 Part Développement rural :  572.161 € 
 Part RW-Patrimoine :  396.880 € 
 Part communale :                          242.260 € + 50% de l’équipement audiovisuel 
 Part Communauté française :   50 % de l’équipement audiovisuel 
 
 Total :    1.211.301 € 
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Les travaux seront réalisés en une seule phase 
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Le projet répond à une demande importante et constitue un enjeu essentiel (valeur symbolique à 
Wauthier-Braine) dans la stratégie de développement du PCDR (répond à 5 axes et 9 objectifs). 
Le bâtiment se dégrade : urgence de le mettre à l’abri des dégâts des eaux. 
Le certificat de patrimoine est déjà obtenu; le délai de validité est impératif. 
La restauration de la cure s’inscrit dans l’opération de rénovation complète du centre de Wauthier-
Braine et doit donc s’articuler avec les projets de rénovation de la place. 
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Un cahier spécial des charges visant la restauration de la cure a été constitué en novembre 2004. Il 
reprend toutes les clauses techniques et le détail des travaux ainsi qu’un devis du montant total de la 
rénovation. Ce projet a été retravaillé et le devis a été réévalué en décembre 2007. 
Le certificat de patrimoine a été obtenu en date du 9 septembre 2008. Il est valable 2 ans et peut être 
prorogé une fois de 1 an. Cette validité court donc jusqu’au 9 septembre 2011. 
Des représentants de services du patrimoine ont été rencontrés en vue de préciser les aménagements 
du bâtiment et des abords. 
La cure a été désaffectée avec promesse de reconstruire un nouveau presbytère à la rue Jean 
Devreux. 
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1)   demande de première convention DR en 2010 ; 
2)  adaptation du cahier spécial des charges en fonction des remarques émises supra et en fonction de 

l’avis du Collège communal et demande du permis d’urbanisme : la demande de permis doit être 
introduite au minimum 3 mois avant la date butoir du certificat de patrimoine (09/09/2011). Le 
permis confirmera le certificat de patrimoine ;  

3)  travaux de restauration et d’aménagement des abords en 2012. 
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Indicateurs de résultat (liés aux objectifs opérationnels auxquels le projet répond) : 
- évolution du nombre d’activités socioculturelles organisées à Wauthier-Braine ; 
- nombre d’activités organisées dans la maison rurale ; 
- nombre de participants aux activités de la maison rurale. 
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Impacts Réponse attendue (développer si pertinent) 
Consolidation de l’emploi local la fonction touristique et socio-culturelle de la 

maison rurale pourra avoir des retombées 
positives sur l’HORECA et sur les l’achat de 
produits du terroir. 
La création d’une maison rurale consolidera les 
emplois existants qui vont occuper le bâtiment. 

Responsabilisation des modes de production 
et de consommation 

Des fournitures et consommables durables 
pourront être utilisés lors des activités organisées 
dans la maison rurale. 

Cohésion sociale et solidarité La création d’une maison rurale permettra 
d’augmenter la cohésion sociale en offrant un lieu 
de rencontres et d’organisation pour des activités 
socio-collectives. 

Préservation des ressources L’isolation renforcée du bâtiment, l’utilisation 
d’une chaudière au gaz à haut rendement, 
l’installation d’un système de récupération des 
eaux de pluie permettront de gérer au mieux les 
ressources en eau et en énergie. 

Protection de l’environnement / 
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 Vue en plan étage 
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